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Élaboration et justification du point de vue de l’environnement 



Analyse des incidences et mesures d’évitement, de réduction et de compensation
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La compréhension de ces objectifs est importante, c’est pourquoi dans la version pour approbation des compléments sont 

apportés à certaines notions et notamment à la notion de « délimitation du périmètre bâti » dans l’objectif 112quater : « La 

délimitation du périmètre bâti doit s’effectuer dans une logique de rejoindre l’ensemble des emprises au sol des bâtiments 

respectant les différents critères évoqués à l’objectif 112bis et situés en continuité les uns des autres. Le périmètre bâti existant 

peut intégrer des petites enclaves non bâties. La définition des limites du périmètre bâti existant tient compte des caractéristiques 

physiques du site (un caractère artificialisé favorisant une intégration au sein du périmètre bâti existant alors qu’un caractère 

agricole ou naturel favorise plutôt une exclusion) sans faire obstacle aux possibilités réglementaires d’extension dont peuvent 

bénéficier les bâtiments. Les limites cadastrales, notamment quand les entités bâties sont situées sur un parcellaire vaste, ne 

peuvent en tant que telles servir de support à la délimitation du périmètre bâti. » 
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